
APPEL A HONORER TOUS LES CONTRATS par Samuel Churin

Il y a Urgence. Nous sommes en guerre il parait, nous devons donc 
collectivement et politiquement soutenir une mesure claire, simple, 
systematique et commune. Nous ne pouvons pas ajouter de precarite a la 
deja tres grande precarite des intermittents de l’emploi. C’est pourquoi voici 
l’appel suivant, a relayer le plus possible : 

Nous appelons toutes les structures, entreprises, associations, toutes les 
compagnies de theatre, danse, cirque, arts de la rue, structures musicales, 
orchestre, etc, etc a honorer tous les contrats, payer les salaires avec les 
AEM qui vont avec. Ainsi les salaries intermittents pourront declarer leurs 
dates comme si les contrats avaient pu etre effectues. Nous exigeons des 

structures qui ont programme tous ces evenements qu’elles honorent tous 
les contrats et droits de session. Nous exigeons que l’etat, comme il le fait 
pour les entreprises et les independants, abonde un fond de soutien 
specifique afin que les dites structures (theatres, mediatheques, 
associations) puissent honorer ces contrats sans mettre en peril leur equilibre
financier notamment en cas de perte de billetterie. Nous exigeons que la 
totalite des collectivites territoriales honorent les financements prevus. 
Rendons l’annulation sans contrats honores hors la loi. Nous ne voulons pas 
de compensations, mais des salaires et tous les droits qui vont avec. 

Nous lutterons collectivement pour que chaque compagnie, y compris la plus 
fragile, puisse assurer les contrats et etre integralement payee par les 
structures avec laquelle elle etait liee. 

Pour information, cet appel n’est ni utopique, ni delirant. Il doit etre applique 
partout et en toutes circonstances. Voila quelques arguments : - Le ministre 
de la culture Franck Riester a deja lance le mot d’ordre a tous les lieux sous 
tutelles : honorer les contrats. 

Si votre compagnie etait programmee dans un CDN ou Scene nationale par 
exemple, exigez le paiement de ces dates, c’est la preconisation du 
ministere. 

- Un tres grand nombre de directeurs (trices) de ces structures n’ont pas 
attendu pour s’engager a le faire. La liste est deja longue de celles et ceux 
qui ont dit : on honore et on paye tous les contrats prevus. Celles et ceux qui 
ne voudraient pas seront en minorite et n’ont aucune raison de ne pas le 
faire. Des communiques internes du syndeac , du synavi ainsi que des 
scenes nationales vont dans ce sens. 

- Dans la plupart des cas, l’argent est deja provisionne. Tres clairement, 
l’argent est sur un compte pret a etre verse aux compagnies. Les theatres 
devront compenser leur manque de recettes. Mais ce n’est pas le poste le 
plus important dans un theatre subventionne. Il en est de meme pour des 
prestations liees a des associations ou aux collectivites locales. 



- C’est une fusee a 2 etages. L’urgence est de declarer et d’assurer les 
contrats prevus tout de suite, maintenant. Le report pourra se negocier apres.
Mais le report sera eventuellement provisionne sur un prochain budget. Il n’y 
a aucune raison que l’argent deja provisionne pour mars, avril, mai, juin 2020
ne soit pas fleche vers les spectacles ou evenements prevus. Il est la pour 
cela, il ne s’agit pas de depenses supplementaires. 

- Nous n’exigerons pas des petites structures de verser les salaires tout de 
suite. Nous attendrons qu’elles soient payees. L’importance majeure est que 
tout soit declare pour la fin des mois a venir. 

J’ai bien sur conscience de ne parler que du spectacle vivant. Des pistes 
sont etudiees pour les tournages. Il semble que le chomage partiel soit 
possible. Ainsi appel est fait aux producteurs de declarer systematiquement 
tous les contrats et se retourner vers l’Etat pour compensation. 

Pour ce qui concerne les intermittents de l’emploi, et en particulier de la 
restauration, appel est fait aux employeurs occasionnels de declarer les 
contrats et de mettre au chomage partiel. Cela est possible techniquement. 

E. Macron a declare qu’il n’allait oublier personne, alors prenons le au mot : 
Ne laissons aucun salarie intermittent de l’emploi sans contrat honore avec 
tous les droits qui vont avec. 

Cette revendication doit etre majeure et mise en avant partout. Faisons bloc. 
Ne demandons pas l’autorisation de le faire. 

Nous mettrons au pied du mur les tutelles et l’etat afin que toutes les 
sommes soient couvertes. Ne nous laissons pas balader dans nos coins. 
Nous ne survivrons a la catastrophe annoncee que si notre position est 
claire, ferme, et definitive. 

Samuel Churin 

PS : Un commentaire rapide sur le communique de Riester Penicaud a 
propos du gel de la periode d’indemnisation chomage. Cela ne servira a pas 
grand-chose. Concernant l’assurance chomage, il faudra, au minimum, un 
prolongement de la periode de reference d’autant de mois que d’impossibilite
de travailler. Si 2 mois sont bloques, la periode de reference doit passer au 
minimum a 14 mois pour ce qui est du renouvellement des droits comme de 
l’indemnisation. On pourrait aussi envisager une reconduction systematique 
des droits pour une annee supplementaire. Les consequences de cette crise 
dans notre secteur seront considerables. 

Samuel Churin 


